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DDTM du Gard

30-2020-08-31-001

Arrêté préfectoral portant agrément de l'entreprise SAS

DELTA ASSAINISSEMENT SERVICES pour la

réalisation des vidanges des installations d'assainissement

non collectif et leur transport jusqu'à lieu d'élimination.Arrêté préfectoral portant agrément de l'entreprise SAS DELTA ASSAINISSEMENT SERVICES

pour la réalisation des vidanges des installations d'assainissement non collectif et leur transport

jusqu'à lieu d'élimination.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer

Service Eaux et Inondation
Unité Milieux Aquatiques et Ressource en Eau

Nîmes, le 31 août 2020
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62.65,22

genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°  

portant agrément de l’entreprise SAS DELTA  ASSAINISSEMENT SERVICES pour la
réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur transport

jusqu'à lieu d'élimination

Agrément 2020-N- SAS DELTA ASSAINISSEMENT SERVICES-030-0001

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-25 à R 211-45 et R 214-5;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages
de boues sur les sols agricoles ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 (NOR : DEVO0920065A) définissant les modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif et prenant en charge leur transport jusqu'au lieu de leur
élimination, modifié par l'arrêté du 3 décembre 2010 (NOR : DEVO1021668A);

Vu l’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de
signature en matière d’administration générale à M André HORTH, direction départementale
des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2020-AH-AG01 du 14 mai 2020 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale à M André HORTH, directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard ; 
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Vu la demande d’agrément reçue le 12 mars 2020 présentée par l’entreprise SAS DELTA
ASSAINISSEMENT SERVICES ; 

Vu le dossier des pièces présentées à l'appui de ladite demande et comprenant notamment :

� un engagement de respect des obligations qui incombent à la personne agréée ;

� une fiche comportant les informations nécessaires à l'identification du demandeur ;
� une fiche de renseignements sur les moyens mis en œuvre pour assurer la vidange des
installations d'assainissement non collectif, la prise en charge des matières de vidange, leur
transport et leur élimination ;
� la quantité maximale annuelle de matière pour laquelle l'agrément est demandé ;
� les documents permettant de justifier d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières
d'élimination des matières de vidange et d'assurer un suivi des vidanges effectuées ;

Considérant que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre
2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ;

Considérant que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières
pour laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès
spécifique à une ou plusieurs filières d’élimination agréées des matières de vidange ;

Considérant que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur
est conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition du Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du
Gard,

ARRETE

Article 1 : Bénéficiaire de l’agrément 

S.A.S. DELTA ASSAINISSEMENT SERVICES

433, rue le Corbusier

30000 Nîmes

SIRET n° 880 926 720 00017

Article 2 : Objet de l’agrément

L’entreprise SAS DELTA ASSAINISSEMENT SERVICES, dont le siège social est situé sur
la commune de Nîmes, est agréé pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement
non collectif localisées dans le département des Bouches-du-Rhône (13), du Gard (30), de
l’Héraut (34) et du Vaucluse (84) et leur transport jusqu'au lieu de leur élimination.
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La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de
500 m3 par an.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément est la suivante :

� dépotage dans la station de traitement de Nîmes-Ouest ;

Article 3 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté
du 7 septembre 2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières
de vidange en trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II de
l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le
propriétaire de l’installation vidangée, le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la
filière d’élimination. Le volet conservé par le propriétaire de l’installation vidangée est signé
par lui-même et le bénéficiaire de l’agrément. Ceux conservés par le bénéficiaire de
l’agrément et le responsable de la filière d’élimination sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque
année avant le 1er avril, un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan
comporte a minima :

� les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;

� les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;

� un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les
évolutions envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière
d’élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le
bénéficiaire de l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les
bordereaux de suivi des matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce
document est tenu en permanence à la disposition du préfet et de ses services. La durée de
conservation des bordereaux de suivi et des bilans annuels est de dix années.

Article 4 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la
vérification de l’exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et
contrôler le respect de ses obligations au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé et du
présent arrêté. Ces opérations de contrôle peuvent être inopinées.
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Article 5 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de
matières de vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de
l’agrément sollicite auprès du Préfet une modification des conditions de son agrément.

Article  6 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 7     : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée
maximale de dix ans, sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement
de l’agrément est transmise au service en charge de la police de l’eau au moins six mois
avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette demande est accompagnée
d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7
septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est
prolongée jusqu’à notification de la décision préfectorale concernant la demande de
renouvellement.

Le Préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément
conformément à l’article 9 ou en cas de manquement du demandeur à ses obligations dans le
cadre de l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

Article 8     : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du Préfet dans les cas suivants :
� en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;

� lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidange ne permet pas de
recevoir la quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;

� en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé, en particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues
par l’agrément ;

� en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les
activités mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition
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nécessaire pour veiller à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent
aucune nuisance et de les éliminer conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les
six mois à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 9: Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département
du Gard.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Une copie est adressée pour information au président de la chambre d'agriculture du Gard et
au directeur de la délégation territoriale l'agence régionale de santé.

Article 10 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif compétent, à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par
le pétitionnaire et dans un délai de quatre ans par les tiers dans les conditions de l’article
L.514-6 du code de l’environnement.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 10 : Exécution

Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, le chef du
service départemental de l'office français de la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Une copie de cet arrêté est transmis pour
information aux directions départementales des territoires (et de la mer) et offices français de
la biodiversité des Bouches-du-Rhône, de l’Hérault et du Vaucluse.

Pour le Préfet,
Le Chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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Direction des sécurité - Préfecture du Gard

30-2020-07-23-005

Décision RAA INFS NIMES-1

Décision portant interdiction temporaire d'exercer et pénalité financière à l'encontre de

l'organisme Institut national de formation à la sécurité INFS - Nîmes
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Direction des sécurités

30-2020-08-27-004

Arrêté fixant la liste des médecins agréés pour siéger en

commission médicale départementale primaire du Gard

chargée d'exercer le contrôle médical de l'aptitude à la

conduite et des médecins agréés consultant hors de cette

commission
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Prefecture du Gard

30-2020-08-31-002

Arrêté portant désignation et délégation de signature à M.

Jean RAMPON, chargé de l'intérim des fonctions de

secrétaire général de la préfecture du Gard 

Prefecture du Gard - 30-2020-08-31-002 - Arrêté portant désignation et délégation de signature à M. Jean RAMPON, chargé de l'intérim des fonctions de
secrétaire général de la préfecture du Gard 21



Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

Portant désignation et délégation de signature à M. Jean RAMPON,
chargé de l’intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture du Gard

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et ses décrets
d’application ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu le décret du 20 juin 2018 nommant M. Jean RAMPON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet d’Alès ; 

Vu le décret du 10 juillet 2018 nommant Mme Joëlle GRAS, administratrice territoriale, sous-
préfète du Vigan ;

Vu le décret du 6 mars 2020, nommant Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet du
préfet du Gard ;

Considérant la vacance du poste de secrétaire général de la préfecture du Gard

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard par intérim,
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Arrête :

Article 1 : M. Jean RAMPON, sous-préfet d’Alès, est chargé d’assurer l’intérim des fonctions
de secrétaire général de la préfecture du Gard à compter du 31 août 2020 à 24 h 00. 

Délégation de signature est donnée à M. Jean RAMPON, secrétaire général de la préfecture
du Gard par intérim, à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions, circulaires, requêtes
juridictionnelles, rapports, correspondances, et documents relevant des attributions de l’État
dans le département du Gard, y compris les saisines du Juge des libertés et de la détention
aux fins de prolongation de la rétention administrative d’un étranger ainsi que les mesures de
police administrative prises en application de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la
sortie de l’état d’urgence et de ses décrets d’application, à l’exception :

� des réquisitions prises en application du code de la Défense,

� de la réquisition des comptables publics régie par le décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

� des arrêtés de conflit.

Article 2     :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Iulia SUC, directrice de cabinet,
délégation de signature est donnée à M. Jean RAMPON, secrétaire général par intérim de la
préfecture du Gard pour signer les décisions et actes relevant de la compétence du Cabinet
et des services rattachés dans le cadre des dispositions de la délégation de signature dont il
est titulaire.

Article 3     :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean RAMPON, secrétaire général de la
préfecture du Gard par intérim, la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée
par Mme Joëlle GRAS, sous-préfète du Vigan ou par Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice
de cabinet du préfet.

Article 4     :   Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2020.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard par intérim, le sous-préfet d’Alès, la
sous-préfète du Vigan et la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 31 août 2020

 Le préfet,

    Signé

Didier LAUGA
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Prefecture du Gard

30-2020-06-17-004

Arrêté préfectoral n° 2020-06-059 du 17.06.2020 portant

sur le taux de l'indemnité représentative de logement des

instituteurs dans le Gard
 taux de l'indemnité représentative de logement des instituteurs dans le Gard
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Prefecture du Gard

30-2020-07-20-004

Arrêté préfectoral n° 2020-07-060 du 20.07.2020 mettant

en demeure M. METGE pour une installation de transit et

valorisation par concassage de produits minéraux
Mise en demeure de M. METGE pour une installation de transit et valorisation par concassage de

produits minéraux
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cessibilité des parcelles nécessaires à l'expropriation de

biens exposés à un risque naturel majeur d'inondation sur

le territoire des communes d'Aramon, Collias, Remoulins
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
         et de la Légalité

Bureau de l’Environnement,
  des Installations Classées
  et des Enquêtes Publiques

Réf. : DCL/BEICEP-SQ/2020-10 Nîmes, le 28 août 2020

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 30-2020-

portant ouverture d’une enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité
publique et à la cessibilité des parcelles nécessaires à l’expropriation de biens exposés à

un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire des communes d’ARAMON,
COLLIAS, REMOULINS et VERS PONT DU GARD 

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 561-1 et suivants et R. 561-1 et sui-
vants ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L.1, L. 110-1,
L. 121-1 et suivants, L. 132-1 et suivants, R. 111-1 et suivants, R. 112-1 à R. 112-27, R. 121-1 et R.
121-2, R. 131-1 et suivants ;

VU le code des assurances, et notamment son article L. 125-2 ;

VU le code de la santé publique ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-
19 ;

VU la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions, ensemble la décision n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ;

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, modifiée ;

VU le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a
été prorogé ;

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 04.66.36.43.90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.pref.gouv.fr
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VU le décret n° 2020-944 du 30 juillet modifiant le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 ;

VU la circulaire du 8 juin 2020 de la préfecture du Gard relative aux modalités de reprise des enquêtes
publiques ;

VU la note technique du 11 février 2019 relative au Fonds de prévention des risques naturels majeurs
(FPRNM) ;

VU les lettres conjointes du Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, du Ministre de
l’intérieur et du Ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, en date du 27 janvier 2017,
par lesquelles il est demandé au préfet du Gard d’engager la procédure d’expropriation pour cause
d’utilité publique de biens exposés à un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire des com-
munes de REMOULINS et VERS PONT DU GARD, en application de l’article L. 561-2 du code de
l’environnement ;

VU les lettres conjointes du Ministre de la transition écologique et solidaire, du Ministre de l’intérieur
et du Ministre de l’économie et des finances, en date du 21 novembre 2018, par lesquelles il est de-
mandé au préfet du Gard d’engager la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique d’un
bien exposé à un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire de la commune d’ARAMON, en
application de l’article L. 561-2 du code de l’environnement ;

VU les lettres conjointes du Ministre de la transition écologique et solidaire, du Ministre de l’intérieur
et du Ministre de l’économie et des finances, en date du 22 octobre 2018 et du 22 août 2019, par les-
quelles il est demandé au préfet du Gard d’engager la procédure d’expropriation pour cause d’utilité
publique de biens exposés à un risque naturel majeur d’inondation sur le territoire de la commune de
COLLIAS, en application de l’article L. 561-2 du code de l’environnement ;

VU les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique en vue de l’expropriation par
l’Etat de biens exposés à un risque naturel majeur d’inondation et les dossiers d’enquête parcellaire,
établis conformément aux dispositions de l’article R. 561-2 du code de l’environnement et des articles
R. 112-5 et R. 112-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la liste des propriétaires tels qu’ils sont connus d’après les documents cadastraux et les renseigne-
ments recueillis ;

VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département du
Gard pour l’année 2020 ; 

VU la décision n° E20000005/30 du 4 février 2020 du président du tribunal administratif de Nîmes
relative à la désignation du commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT que le commissaire enquêteur a été consulté le 24 février et 17 août 2020 sur les
modalités du déroulement de l’enquête publique conjointe ;

CONSIDERANT que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré le 30 janvier 2020 que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;
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CONSIDERANT le caractère pathogène de la Covid-19 ;

CONSIDERANT que l’état d’urgence sanitaire mis en œuvre depuis le 23 mars 2020 a été prorogé
jusqu’au 10 juillet 2020 sur l’ensemble du territoire national par la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 du
fait de la prévalence de l’épidémie dans la population, de sa contagiosité et de la gravité de ses effets ;

CONSIDERANT, dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures spécifiques de protection dans le
cadre de l’organisation de la présente enquête publique, en conformité avec les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1  er    : Objet et date de l’enquête

Il sera procédé à une enquête conjointe préalable :

- à la déclaration d’utilité publique en vue de l’expropriation de biens exposés à
un risque prévisible de crues torrentielles ou à montée rapide du Gardon menaçant gravement des vies
humaines, sur le territoire des communes d’ARAMON, COLLIAS, REMOULINS et VERS PONT
DU GARD,

- à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les parcelles ou parties
de parcelles devant être expropriées,

Cette enquête sera organisée de la façon suivante :

Durée de l’enquête Lieu de l’enquête Date ouverture/fermeture enquête

15 jours 1/2 Collias Jeudi 17 septembre 2020 à 9h au vendredi 2 octobre  
2020 à 12h 

18 jours Vers Pont du Gard Jeudi 17 septembre 2020 à 14h30 au lundi 5 octobre
2020 à 12h 

15 jours Remoulins Vendredi 18 septembre 2020 à 9h au vendredi 2
octobre 2020 à 18h 

16jours Aramon Lundi 21 septembre 2020 à 9h au mardi 6 octobre
2020 à 17h
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Article 2     : Lieux et siège de l’enquête

La mairie de Collias (52 route d’Uzès) est désignée comme siège de l’enquête publique.

Article 3     : Désignation du commissaire enquêteur

M. Sigismond BLONSKI, officier retraité de l’armée de terre, est désigné en qualité de commissaire
enquêteur par le président du tribunal administratif de Nîmes.

Article 4 : Publicité de l’enquête

Huit jours au moins avant le début de l’enquête, et pendant toute la durée de celle-ci, les maires
d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du Gard publieront un avis d’enquête par voie d’affiches,
sur les panneaux d’affichage municipal et par tous autres procédés en usage dans leur commune.

Il sera justifié de l’accomplissement de ces formalités par un certificat de publication et d’affichage
établi par les maires d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du Gard, et par un exemplaire des
journaux qui seront joints au dossier d’enquête.

Un avis d’enquête sera inséré, par les services de la préfecture, en caractères apparents dans deux jour-
naux paraissant dans tout le département, huit jours au moins avant le début de l’enquête, et rappelé
dans les huit premiers jours de celle-ci.

Article 5 : Consultation du dossier

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi que les registres d’enquête seront tenus à la disposition du
public, qui pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituelles d’ouverture au public des
bureaux, soit :

• en mairie d’Aramon, place Pierre Ramel, BP 54, 30390 Aramon :
- du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures.

• en mairie de Collias, 52 route d’Uzès, 30210 Collias :
- du lundi au vendredi de 9 heures  à 12 heures.

• en marie de Remoulins, 71 av Geoffroy Perret, 30210 Remoulins :
- du lundi au jeudi de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 18 heures,
- le vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 17 heures.

• en mairie de Vers Pont du Gard, 5 rue Grand du Bourg 30210 Vers Pont du Gard :
- du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures et de 14 heures 30 à 17 heures 30,
- le samedi de 9 heures à 12 heures.

L’intégralité du dossier mis à l’enquête sera également consultable :
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- sur un poste informatique mis à la disposition du public dans les locaux de chacune des mairies, aux
adresses, jours et heures mentionnés ci-dessus, durant toute la durée de l’enquête,

- sur un poste informatique mis à la disposition du public dans les locaux de la préfecture du Gard, à
la direction de la citoyenneté et de la légalité, au bureau de l’environnement, des installations classées
et des enquêtes publiques, 10 av. Feuchères, 30045 Nîmes cedex 9.

- 24 heures sur 24, pendant toute la durée de l’enquête publique sur le site internet de la préfecture du
Gard à l’adresse suivante www.gard.gouv.fr

Toute personne peut, à ses frais, obtenir tout ou partie du dossier d’enquête auprès de l’autorité
compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique.

Article 6     : Consignation des observations 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut formuler ses observations, propositions selon les
modalités suivantes : 

- consigner ses observations sur les registres de l’enquête publique ouverts à cet effet aux jours et
heures habituels d’ouverture au public des mairies d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du
Gard ou lors des permanences tenues par le commissaire enquêteur dans ces communes (cf. article 7).
Les registres sont constitués de feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur,

- adresser ses observations par correspondance, à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur,
soit :
* en mairie de Collias – 52 rte d’Uzès – 30210 Collias,
* en mairie d’Aramon – place Pierre Ramel, BP 54 – 30390 Aramon
* en mairie de Remoulins – 71 av Geoffroy Perret – 30210 Remoulins
* en mairie de Vers Pont du Gard – 5 rue Grand du Bourg – 30210 Vers Pont du Gard

- adresser ses observations directement à l’adresse suivante : pref-environnement@gard.gouv.fr , en
précisant l’objet de l’enquête.

Celles-ci seront annexées au registre d’enquête de manière régulière.

Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération
par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Article 7 : Permanences du commissaire enquêteur

Les observations, qu’elles soient écrites ou orales, pourront être également communiquées au
commissaire enquêteur, qui sera en mesure de recevoir personnellement le public lors des
permanences qui seront tenues en mairie aux jours et heures suivantes :
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Mairie d’Aramon   – Place Pierre Ramel – BP 54 – 30390 Aramon     :  

- le lundi 21 septembre 2020, de 9h à 12h
- le mardi 6 octobre 2020, de 14 h à 17 h

Mairie de Collias – 52 rte d’Uzès   – 30210 Collias     :  

- le jeudi 17 septembre 2020, de 9 h à 12 h
- le mercredi 23 septembre 2020, de 9h à 12h
- le vendredi 2 octobre 2020, de 9 h à 12 h

Mairie de Remoulins – 71 av. Geoffroy Perret   – 30210 Remoulins     :  

- le vendredi 18 septembre 2020, de 9 h à 12 h
- le vendredi 2 octobre 2020, de 15 h à 18 h

Vers Pont du Gard – (Maison de la Pierre, en face du stade)   – 30210 Vers Pont du Gard     :  

- le jeudi 17 septembre 2020, de 14h30 à 17h30 
- le lundi 5 octobre 2020, de 9h à 12h

Le commissaire enquêteur ne recevra le public que sur rendez-vous, pris au préalable au 
numéro de téléphone suivant : 
* Collias : 04 66 22 80 91 du lundi au vendredi de 9h à 12h 
* Aramon : 04 66 57 38 97 à compter du 7 septembre 2020, durant les heures d’ouverture de la 
mairie
* Remoulins : 04 66 37 14 50, durant les heures d’ouverture de la mairie
* Vers Pont du Gard : 04 66 22 80 55, durant les heures d’ouverture de la mairie

Durant l’enquête, le commissaire enquêteur peut entendre toute personne qu’il lui paraît utile de
consulter.

Il reçoit le maître d’ouvrage de l’opération si celui-ci en fait la demande.

Article 8     : Mesures sanitaires

En raison de l’état d’urgence sanitaire lié à la pandémie de la Covid-19, le maire est tenu de prendre
toute disposition en vue de faire respecter par le public, que ce soit pour la consultation du dossier ou
pour rédiger des observations sur le registre, les mesures barrière en vigueur durant la durée de
l’enquête publique, et de s’adapter à tout changement pouvant survenir au cours de cette période.

Durant les permanences, le commissaire enquêteur ne pourra recevoir qu’une seule personne à
la fois, sur rendez-vous (cf. article 7), pris préalablement à la tenue de la permanence.
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Toutefois, une plage horaire sera mise en place pour les personnes qui ne disposeraient pas d’un
rendez-vous, uniquement pendant la période couvrant les trente dernières minutes de la permanence,
selon les mêmes conditions d’accueil.

Le cas échéant, les associations pourront être reçues en dehors des heures de permanence précitées,
après contact téléphonique au numéro dédié ou sous forme d’audioconférence ou de vidéoconférence.

Article 9     :   Notification individuelle

Notification individuelle du dépôt de dossier à la mairie est faite par l’expropriant sous pli
recommandé avec accusé de réception aux propriétaires figurant sur l’état parcellaire lorsque leur
domicile est connu d’après les renseignements recueillis par l’expropriant, ou à leurs mandataires,
gérants, administrateurs ou syndics. En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double
copie au maire qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires ou preneurs à bail.

Article 10     :   Détermination des indemnités

La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l’application des articles L. 311-1, L.
311-2 et L.311-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ci-après reproduit :

« En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés

soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité,

soit l'ordonnance d'expropriation ».

« Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,

locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer

des servitudes ».

« Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L311-1 et L311-2 sont mis en demeure de

faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l’expropriant, à défaut

de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité ».

Article 11     : Clôture de l’enquête

A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos et signés par les maires et transmis dans les
vingt-quatre heures avec les dossiers d’enquête, au commissaire enquêteur, qui transmettra l’ensemble
au préfet du Gard dans un délai d’un mois après la clôture de l’enquête, avec son rapport et ses
conclusions.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera déposée pendant une durée
d’un an en préfecture du Gard et en mairies d’Aramon, Collias, Remoulins et Vers Pont du Gard.

Ces éléments seront également consultables sur le site internet départemental de l’État dans le Gard
www.gard.gouv.fr pendant 1an à compter de la date de clôture de l'enquête.
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Article 12     : Avis des communes

Les dossiers d’enquête seront également adressés, pour avis, aux communes d’Aramon, Collias,
Remoulins et Vers Pont du Gard. L’avis du conseil municipal devra être transmis au préfet dans un
délai de deux mois suivant sa réception en mairie. Passé ce délai, l’avis sera réputé favorable.

Article 13     :   Urbanisme

A compter de la publication du présent arrêté, aucun permis de construire ni aucune autorisation
administrative susceptible d’augmenter la valeur des biens à exproprier ne peuvent être délivrés
jusqu’à la conclusion de la procédure d’expropriation dans un délai maximal de cinq ans, si l’avis du
Conseil d’Etat n’est pas intervenu dans ce délai.

Article 14     :   Arrêté préfectoral

A l’issue de l’enquête publique, la déclaration d’utilité publique et la cessibilité des biens, ou leur
refus, interviendront par arrêté préfectoral.

Article 15     :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les maires des communes d’Aramon, Collias, Remou-
lins et Vers Pont du Gard, le commissaire enquêteur, le directeur départemental des finances publiques
et le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au président du tribunal administratif de
Nîmes.

Pour le préfet,
Par délégation
Le secrétaire général
SIGNE
François LALANNE
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-08-26-001

arrêté portant modification d'une habilitation dans le

domaine funéraire

modification du siège de la SASU NOCTUA THANATOPRAXIE à NIMES
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-08-26-002

arrêté portant retrait d'une habilitation dans le domaine

funéraire

retrait d'habilitation pour cessation d'activité de l'entreprise HELLY Cédric à Beauvoisin
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